
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MESSAGE DU MAIRE 
 

Bonjour citoyennes et citoyens de Saint-Pacôme, 
 

Le recensement et la nouvelle Enquête nationale auprès des ménages (ENM) débuteront en mai 2011.  
Les données du recensement sont importantes pour toutes les collectivités puisqu’elles sont utilisées 
dans la planification de services tels que les écoles, les garderies, les services de police et de 
protection contre les incendies.  L’ENM fournit également des données utiles pour la planification des 
services à la communauté tels que les logements, les routes, le transport en commun, la formation à 
l’emploi et les services à la famille. 
 

Comme ces enquêtes fournissent des données d’une grande valeur sur les collectivités du Canada et 
sur les gens qui vivent ici, elles doivent être complètes et précises; il est important que tous les gens 
remplissent et retournent leurs questionnaires. 
 

Je tiens à féliciter tous les membres du Club optimiste de Saint-Pacôme pour le magnifique Carnaval 
2011 qu’ils nous ont fait vivre dans le cadre de son 25e anniversaire.  Félicitation à Laurie Lévesque, 
élue reine 2011 ainsi qu’aux autres duchesses, Myriam Lévesque, Manon Lizotte et Nathalie Brault. 
 

Je vous invite à venir bruncher le dimanche 27 février dès 10h00 à la Station plein air de Saint-
Pacôme, lors du Brunch annuel de la Municipalité.  Vous y retrouverez de la soupe, un menu brunch 
varié, du dessert et même de la tire sur la neige.  CHOX-FM et des membres des organismes de la 
Municipalité seront sur place. 
 

Je désire souhaiter la bienvenue à Mme Karine Pelletier, technicienne en loisirs, qui travaillera pour les 
0-17 ans 2 jours par semaine dans notre Municipalité.  Elle sera présente pour les activités Boule de 
Neige pendant la semaine de relâche.  Merci aux municipalités de Saint-Gabriel et Mont-Carmel, 
partenaires dans ce dossier, ainsi qu’à la MRC de Kamouraska (Pacte rural), Kamouraska en forme et 
COSMOSS Kamouraska. 
 

Une présentation du renouvellement de la politique familiale 2010-2013 sera faite le mercredi 16 mars 
2011 à la municipalité de Saint-Pacôme : 

 Portrait de la population pacômienne; 
 Données synthèses de la consultation publique de mai 2010; 
 Retour sur la politique familiale 2006-2009 : actions – réalisations; 
 Vers une nouvelle politique familiale 2010-2013 et une politique municipale amie des 

aînés. 
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HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL  

Du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00, le vendredi de 9h00 à 12h00 

PROCHAINE SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL LE MARDI 1
ER

 MARS 2011 À 20H00 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Comité village en santé de Saint-Pacôme 

Le Comité village en santé de Saint-Pacôme est présentement à la recherche de nouveaux 
membres. 
 
Parmi les responsabilités du comité village en santé, s’inscrit notamment le renouvellement de la 
politique familiale, qui donne suite à la consultation publique de mai dernier.  
 
Le Comité se réunit généralement une fois par mois, à l’exception des mois de juillet et août.  
 
Aussi, le Comité Village en santé s’apprête à entamer l’élaboration de sa toute nouvelle politique 
Municipalités amies des aînés (MADA). Dans le cadre de cette politique, un sous-comité formé d’aînés 
de Saint-Pacôme devra être créé. Toute personne âgée de 55 ans et plus, intéressée à participer à 
cette nouvelle initiative est la bienvenue. 
 
Les personnes intéressées par l’un ou l’autre de ces comités peuvent communiquer avec l’agente de 
développement de la Municipalité, Mathilde C. Loiselle, au 418-852-2356 ou par courriel à : 
develop-stpacome@bellnet.ca.  
 

 

 

 

 
 

PRENEZ LE DÉPART EN FAMILLE ! 

Le Défi Santé 5/30 Équilibre... 

 invite les Québécois de 4 ans et plus à passer à l’action pour leur santé, dans le plaisir et avec 

du soutien, durant 6 semaines, du 1er mars au 11 avril.  

 propose une approche globale de la santé qui souligne l’importance de s’occuper non 

seulement de son corps, mais aussi de sa tête!  

 est une occasion d’accomplir des gestes concrets au quotidien pour manger mieux, bouger 

plus et prendre soin de soi.  

Seul, en famille ou en équipe, inscrivez-vous avant le 1er mars : www.defisante530.com. 
 

LES BONNES HABITUDES, ÇA COMMENCE À LA MAISON! 
 

 

 

mailto:develop-stpacome@bellnet.ca
http://inscription.defisante530.ca/


Loisirs intermunicipal : 
Une première au Kamouraska! 

 

Une chargée en loisirs travaillant à redynamiser trois villages à la fois? Du jamais vu au Kamouraska! Et 
pourtant, c’est bien une réalité depuis le 3 février, lorsque les maires de Mont-Carmel, Saint-Pacôme et 
Saint-Gabriel-Lalemant ont signé une entente en loisir intermunicipal. 

Le manque en activités pour les jeunes est criant, comme l’ont démontré les résultats d’un sondage mené 
en 2008 dans l’ensemble des municipalités du Kamouraska. Ce n’est pas par manque d’intérêt, mais plutôt 
par manque d’argent que les petits villages doivent se passer d’un technicien en loisir, perdant du 
dynamisme et, trop souvent, des habitants ou de futures familles. 

 « Lorsque Kamouraska en forme a proposé, lors d’une réunion en avril 2010, d’appuyer financièrement les 
municipalités qui décideraient de s’unir pour les loisirs, Saint-Gabriel, Saint-Pacôme et Mont-Carmel ont 
sauté sur l’occasion », indique Karine Abel, agente de développement à Mont-Carmel.  

Programmation et activités communes 

Après de nombreuses démarches, dont une rencontre entre les trois maires en juillet, le projet est enfin 
devenu réalité lors de la signature de l’entente, le 3 février. Une technicienne en loisirs chevronnée, Karyne 
Pelletier, a été embauchée depuis peu. La jeune femme aura à établir des partenariats en loisir. Les jeunes 
de 0 à 17 ans seront ainsi invités à participer à des activités organisées dans chacune des trois 
municipalités, en plus d’avoir accès aux infrastructures. 

Au sujet de son nouvel emploi, Mme Pelletier note : « Ce projet va faire bouger les jeunes. Grâce à un 
éventail d’activités diversifiées, ces derniers vont voir le potentiel de leur coin et peut-être décider d’y 
rester.» 

Ce projet innovateur est rendu possible grâce à la participation financière du Pacte rural de la MRC et de 
Kamouraska en Forme dans le cadre de la démarche COSMOSS Kamouraska. 

Maude Pichereau, agente de développement, Saint-Gabriel-Lalemant 
 

 

Passeport Relâche 
 

Le Passeport Relâche de la Station Plein air Saint-Pacôme est maintenant 
disponible ! 

Le Passeport Relâche vous permettra un accès illimité aux remontées de ski 
pendant la semaine de relâche, soit du 5 au 13 mars prochain.  

Le passeport est disponible à la Station Plein air dès aujourd’hui, au coût de 70 $. Il sera en vente jusqu’au 
5 mars, inclusivement.  

Ce passeport n’est pas applicable pour les glissades.  

Informez-vous auprès de la Station Plein air Saint-Pacôme : 418-852-2430.  

Heures d’ouverture pendant la relâche : 

    Samedi et dimanche :     9h00 à 16h00 
    Mercredi soir et samedi soir :  19h00 à 22h00 
    En semaine, du 7 au 12 mars :  10h00 à 16h00 
 

 

 

  

 







 

DES NOUVELLES DE VOTRE CONSEIL 

Réunions des 5 et 27 janvier 2011  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
001.01.11 LECTURE ET ADOPTION 

DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par M. Sylvain Dubé et résolu à 

l’unanimité des membres présents que l’ordre 

du jour de la séance régulière du 5 janvier 2011 

soit accepté tel que présenté. 

002.01.11 ADOPTION DU PROCÈS-

VERBAL DE LA RÉUNION DU 7 

DÉCEMBRE 2010 

Il est proposé par Mme Carmelle Fortin et 

résolu à l’unanimité des membres présents que 

le procès-verbal de la réunion du 7 décembre 

2010 soit adopté tel que présenté. 

003.01.11 LECTURE ET ADOPTION 

DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 

DU 15 DÉCEMBRE 2010 

Il est proposé par M. Sylvain Dubé et résolu à 

l’unanimité des membres présents que le 

procès-verbal de la réunion du 15 décembre 

2010 soit adopté tel que présenté. 

004.01.11 LECTURE ET ADOPTION 

DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 

DU 15 DÉCEMBRE 2010 – DÉPÔT DU 

BUDGET 2011 

Il est proposé par M. Daniel Jean et résolu à 

l’unanimité des membres présents que le 

procès-verbal de la réunion du 15 décembre 

2010 – Dépôt du budget 2011 soit adopté tel 

que présenté. 

AVIS DE MOTION AYANT POUR OBJET 

L’ADOPTION D’UN RÈGLEMENT 

D’EMPRUNT POUR LE 

PROLONGEMENT DES SERVICES 

D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT SUR LA RUE 

DE LA PRUCHIÈRE 

Avis de motion est par la présente donné par le 

conseiller M. Nicholas Ouellet qu’à une 

prochaine réunion un règlement d’emprunt au 

montant de trois cent cinquante mille dollars 

(350 000,00 $) pour le prolongement des 

services d’aqueduc et d’égout sur la rue de la 

Pruchière sera présenté. 

006.01.11 ACQUISITION D’UN 

TERRAIN APPARTENANT À MME 

SYLVIE ALEXANDRE POUR LE 

PROLONGEMENT DE LA RUE 

GARNEAU 

ATTENDU QUE des travaux de rénovation 

cadastrale ont eu lieu dans notre Municipalité 

au cours des derniers mois ; 

ATTENDU QU’il serait économiquement 

rentable de faire l’acquisition de l’assiette  de 

rue pour le prolongement de la rue Garneau; 

POUR TOUTES CES RAISONS, il est 

proposé par M. Sylvain Dubé et résolu à 

l’unanimité des membres présents : 

QUE la Municipalité de Saint-Pacôme procède 

à l’achat du terrain de Mme Sylvie Alexandre 

pour un montant d’un dollar (1,00 $); 

QUE M. Yves Lévesque, notaire, soit mandaté 

pour procéder à la rédaction du contrat 

d’acquisition 

QUE le maire, M. Gervais Lévesque et le 

directeur général, M. Frédérick Lee, soient 

mandatés pour signer tous les documents 

relatifs à cette transaction. 

007.01.11 LABORATOIRE 

D’EXPERTISE DE RIVIÈRE-DU-LOUP 

INC. – CONTRÔLE QUALITATIF DES 

SOLS ET MATÉRIAUX DANS LE 

PROJET DE RÉFECTION DU RANG DE 

LA CANELLE 

Il est proposé par Mme Carmelle Fortin et 

résolu à l’unanimité des membres présents 

d’autoriser le directeur général à procéder au 

paiement de la facture numéro 6607 de 

Laboratoire d’expertises de Rivière-du-Loup 

inc. au montant de trois mille huit cent 

soixante-dix-neuf dollars et soixante-dix-neuf 

cents (3 879,79 $) taxes incluses pour le 

contrôle qualitatif des sols et matériaux dans le 

projet de réfection du rang de la Canelle. 

008.01.11 PG SOLUTIONS – 

CONTRAT D’ENTRETIEN DU 1ER 

JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2011 

Il est proposé par M. Robert Bérubé et résolu à 

l’unanimité des membres présents d’autoriser 

le directeur général à effectuer le paiement de 

la facture numéro CESA4576 au montant de 

cinq mille soixante-dix-neuf dollars et trente-

neuf cents (5 079,39 $) taxes incluses ainsi que 

de la facture numéro CESA4577 au montant de 

six cent quatre-vingt-quatorze dollars et dix-

huit cents (694,18 $) taxes incluses à PG 

Solutions pour le contrat d’entretien et de 

soutien des applications pour le système 

informatique de la Municipalité de Saint-

Pacôme. 

009.01.11 SOUMISSIONS – ACHAT 

D’UN ORDINATEUR POUR LE BUREAU 

MUNICIPAL 

ATTENDU QUE l’ordinateur au poste de 

travail de Mme Manon Lévesque, directrice 

générale adjointe, est désuet et connaît certains 

problèmes de fonctionnement ; 

Il est proposé par M. Robert Bérubé et résolu à 

l’unanimité des membres présents d’accepter la 

soumission d’informatique IDC au montant de 

mille deux cent soixante-douze dollars et vingt-

neuf cents (1 272,29 $) et de procéder à l’achat 

de la suite Office 2010 pour un montant de 

trois cents dollars (300,00 $) ainsi que d’un 

logiciel de correction. 

010.01.11 SOUMISSIONS – 

JARDINIÈRES DE FLEURS -’ÉTÉ 2011 

ATTENDU QUE les soumissions suivantes 

pour les jardinières de la Municipalité pour 

l’été 2011 ont été reçues :  

Les Feuillages du Québec Inc. 

Géranium lierre rouge ou rose           27,50 $ 

et callibraco rose, jaune, blanc 

ou rouge avec dracaena dans le centre 

Michel Montminy Inc.  

Géranium minicascade rouge,           28,49 $ 

callie jaunes vifs et dracaena dans le centre 

Il est proposé par M. Sylvain Dubé et résolu à 

l’unanimité des membres présents que la 

soumission des Feuillages du Québec inc. soit 

acceptée pour trente-neuf (39) paniers de 

géraniums lierre et callibraco avec dracaena au 

prix de vingt-sept dollars et cinquante cents 

(27,50 $). 

011.01.11 RÉSEAU 

ENVIRONNEMENT – ADHÉSION 2011 

Il est proposé par M. Sylvain Dubé et résolu à 

l’unanimité des membres présents de 

renouveler notre adhésion pour l’année 2011 au 

Réseau Environnement au montant de deux 

cent soixante-dix-sept dollars et soixante-sept 

cents (277,67 $) taxes incluses. 

012.01.11 MRC DE KAMOURASKA – 

TRAVAUX EN 2011 COURS D’EAU 

DRAPEAU 

ATTENDU QUE des interventions en cours 

d’eau sont prévues par la MRC en 2011; 

ATTENDU QU’à la suite de demandes 

formelles d’intervention en cours d’eau, des 

travaux seront effectués au niveau du cours 

d’eau Drapeau; 

ATTENDU QUE des sédiments accumulés au 

fond du cours d’eau nuisent à l’écoulement de 

l’eau, de plus, la présence de végétation en 

abondance peut aussi participer à 

l’accumulation des sédiments; 

 

 

 

 



POUR TOUTES CES RAISONS, il est 

proposé par Mme Carmelle Fortin et résolu à 

l’unanimité des membres présents : 

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-

Pacôme appuie les travaux d’entretien sur le 

cours d’eau Drapeau prévus par la MRC et 

s’acquittera de la facture qui y sera associée; 

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-

Pacôme demande à la MRC de produire un acte 

de répartition des coûts des travaux prévus au 

cours d’eau Drapeau en 2011; 

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-

Pacôme est en accord avec la méthode de 

répartition utilisée par la MRC qui répartit les 

frais des travaux en fonction de la superficie 

contributive de l’ensemble des contribuables du 

bassin versant localisés en amont de travaux; 

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-

Pacôme est en accord avec la mise à jour de 

l’acte de répartition des anciens règlements 

effectués par la MRC afin de déterminer les 

superficies contributives et accepte que ce type 

d’acte de répartition puisse comporter certaines 

imprécisions; 

QUE le projet de répartition demandé soit 

utilisé uniquement à titre indicatif dans le cadre 

de la réunion des intéressés, sans obligation 

pour la municipalité de maintenir ce mode de 

répartition. 

013.01.11 PG SOLUTIONS – 

FORMATION WEB 

ATTENDU QUE le début d’année est le temps 

de produire le T4 et Relevés 1; 

ATTENDU QUE PG Solutions offre une 

formation Web sur la production des T4 et 

Relevés 1 ainsi que les Sommaires; 

POUR TOUTES CES RAISONS, il est 

proposé par M. Sylvain Dubé et résolu à 

l’unanimité des membres présents d’autoriser 

le directeur général, M. Frédérick Lee, à 

s’inscrire à cette formation au coût de cent 

dollars (100,00 $) plus taxes. 

014.01.11 M. DONALD BOULET – 

FABRICATION D’UN LUTRIN 

ATTENDU QUE M. Donald Boulet a fabriqué 

un lutrin en bois pour le centre municipal; 

Il est proposé par M. Daniel Jean et résolu à 

l’unanimité des membres présents d’autoriser 

le directeur général à verser un montant de 

deux cent cinquante dollars (250,00 $) à M. 

Donald Boulet pour la fabrication d’un lutrin 

en bois.  

016.01.11 LECTURE ET ADOPTION 

DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par M. Daniel Jean et résolu à 

l’unanimité des membres présents que l’ordre 

du jour de la séance extraordinaire du 27 

janvier 2011 soit accepté tel que présenté. 

017.01.11 DEMANDE DE 

PROLONGATION POUR LA 

RÉALISATION DES TRAVAUX DE 

RÉFECTION DU RANG DE LA 

CANELLE 

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada 

a annoncé qu’il permettait, sous certaines 

conditions, de compléter jusqu’au 31 octobre 

2011 des projets subventionnés dans le cadre 

du Fonds de stimulation de l’infrastructure 

(FSI), du Programme d’infrastructure de loisirs 

(PIL), du Programme de renouvellement des 

conduites (PRECO) ou du volet 1.3 du Fonds 

Chantiers Canada-Québec (FCCQ 1.3); 

ATTENDU QUE pour être prolongés jusqu’au 

31 octobre 2011, ces projets doivent avoir eu 

des dépenses admissibles (honoraires 

professionnels ou achat de matériaux ou 

travaux matériel) faites avant le 31 mars 2011 

et une réclamation transmise pour ces dépenses 

au ministère des Affaires municipales, des 

Régions et de l’Occupation du territoire avant 

le 31 mars 2011; 

ATTENDU QUE le ministère des Affaires 

municipales, des Régions et de l’Occupation du 

territoire doit recevoir, avant le 27 janvier 

2011, une résolution par laquelle le bénéficiaire 

de l’aide financière s’engage à compléter ces 

projets et à accepter la responsabilité de 

défrayer les coûts des travaux réalisés après le 

31 octobre 2011; 

ATTENDU QUE le ministère des Affaires 

municipales, des Régions et de l’Occupation du 

territoire doit aussi recevoir avec cette 

résolution un calendrier (échéancier) détaillé de 

la réalisation de chaque projet jusqu’au 1er 

octobre 2011, signé par un ingénieur; 

POUR TOUTES CES RAISONS, il est 

proposé par M. Jean Santerre et résolu à 

l’unanimité des membres présents : 

QUE la Municipalité de Saint-Pacôme 

s’engage à terminer le projet de réfection du 

rang de la Canelle, annexé à la présente 

résolution et à accepter la responsabilité de 

défrayer les coûts des travaux réalisés après le 

31 octobre 2011; 

QUE la Municipalité de Saint-Pacôme 

fournisse avec la présente résolution un 

calendrier (échéancier) détaillé de la réalisation 

du projet de réfection du rang de la Canelle 

jusqu’au 31 octobre 2011, signé par un 

ingénieur, pour chaque projet de la liste 

annexée à la présente résolution; 

018.01.11 DÉPÔT DES COMPTES DE 

TAXES À RECEVOIR AU 31-12-2010 

Il est à noter que M. Gervais Lévesque et M. 

Robert Bérubé se retirent pour ce point. 

ATTENDU QUE certains comptes de taxes 

des années antérieures à 2010 restent encore à 

recevoir ; 

Il est proposé par M. Nicholas Ouellet et résolu 

à l’unanimité des membres présents qu’un 

dernier avis soit envoyé aux propriétaires dont 

les taxes antérieures à 2010 ne sont pas réglées 

et qu’en cas de non –paiement dans le délai 

demandé, lesdits comptes soient déposés à la 

MRC le 11 février prochain. 

Il est à noter que M. Gervais Lévesque et M. 

Robert Bérubé réintègrent l’assemblée après 

que la décision ait été rendue. 

019.01.11 ACCEPTATION D’UNE 

SOUMISSION POUR L’ACHAT D’UN 

TRACTEUR 

ATTENDU QUE le tracteur de la Municipalité 

démontre de nombreux signes d’usures ; 

ATTENDU QUE des demandes de 

soumissions ont été envoyées à quatre (4) 

concessionnaires d’équipements agricoles dans 

la région ; 

ATTENDU QU’un comité pour l’étude des 

soumissions a été formé ; 

ATTENDU QU’une méthode de sélection 

respectant le prix et le devis technique a été 

établie selon une pondération de 40% pour le 

prix et 60% pour le devis technique ; 

ATTENDU QUE les soumissions suivantes 

ont été reçues à notre bureau dans les délais 

prévus pour la remise des soumissions ; 
 

Soumissionnaire Prix Note 

% 

Service Agro 

Mécanique St-

Pascal 

Rejetée 0 

Garage N. 

Thiboutôt 

88 633,65 $ 85.06 

Groupe Dynaco 87 018,38 $ 97.00 

Équitrac 5083EN 111 975,74 $ 80.93 

Équitrac 5093EN 114 482,09 $ 80.37 

POUR TOUTES CES RAISONS, il est 

proposé par M. Daniel Jean et résolu à 

l’unanimité des membres présents : 

D’ACCEPTER la soumission de Groupe 

Dynaco au montant de quatre-vingt-sept mille 

dix-huit dollars et trente-huit cents (87 018,38 

$) taxes incluses pour l’achat d’un tracteur et 

des équipements connexes pour le déneigement 

et pour effectuer les divers travaux de la 

Municipalité de Saint-Pacôme, le tout 

conditionnel à l’obtention d’un crédit-bail de 

cinq (5) ans au meilleur taux du marché. 

D’AUTORISER le Maire, M. Gervais 

Lévesque et le directeur général, M. Frédérick 

Lee, à signer tous les documents relatifs à 

l’acquisition du tracteur et de son équipement 

ainsi que de son financement. 

ÎLOTS DÉSTRUCTURÉS 

Ce point est à titre informatif seulement, donc 

ne fait pas l’objet d’une résolution. 

Mme Carmelle Fortin quitte l’assemblée. 

020.01.11 FERMETURE DE 

L’ASSEMBLÉE 

N’ayant plus rien à discuter, il est proposé par 

M. Sylvain Dubé et résolu à l’unanimité des 

membres présents de clore l’assemblée.  Il est 

19h55. 
 



 

 
LES HABITATIONS SAINT-PACÔME 

RÉSIDENCE DU LYS D’ARGENT 
18, RUE MARTIN, SAINT-PACÔME (QUÉBEC) G0L 3X0 

418-852-2525 

RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES AUTONOMES ET SEMI-AUTONOMES 

À louer immédiatement un studio 2 ½ situé au rez-de-chaussée incluant 

les services suivant : 2 repas par jour (dîner et souper), collation en 
après-midi.  Service de buanderie et d’entretien ménager, électricité, 

service de câblodistribution, système de surveillance électronique (près 
du lit et dans la salle de bain).  Interphone à l’entrée du logement.  

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à communiquer avec : Mme Suzanne Dubé, gestionnaire, au numéro suivant : 

418-852-2525. 
 

 

CLUB OPTIMISTE DE SAINT-PACÔME 
Loterie du carnaval 2011 

 

Prix Montant No billet Nom du gagnant Prix Montant No billet Nom du gagnant 
1er 1 000 $ 2216 Jacques Lévesque, Ste-Hélène 8e 100 $ 3631 Hélène Pelletier, Val-Bélair 
2e 500 $ 2261 Louisette Bélanger, St-Philippe 9e 100 $ 1295 Carol Landry, St-Pascal 

3e 500 $ 3277 Sophie Martin, Le Gardeur 10e 100 $ 2750 Émilia Fraser, St-Pacôme 

4e 100 $ 3491 Aline Dumais, St-Onésime 11e 100 $ 2226 Éloi Paradis, St-Pascal 
5e 100 $ 2635 Marilyne Coulombe, St-Pacôme 12e 100 $ 3385 Claude Dubé, Rivière-Ouelle 

6e 100 $ 3549 Lisandre Morin, Patricia Smith, CSSS 13e 100 $ 3677 Yvon Gagné, Mont-Carmel 

7e 100 $ 2014 David Lévesque, La Pocatière     

 

Le Club Optimiste de Saint-Pacôme tient à remercier tous les bénévoles, surtout les duchesses du 25e Carnaval des 

Neiges et leur président et présidente de duché pour leur implication et leur dévouement lors de la vente des billets.  

Merci à la population de Saint-Pacôme et des paroisses environnantes de nous avoir encouragés ! 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 



 

 

Bibliothèque Mathilde-Massé 

Au cours du mois à votre BIBLIO 
 

 
 

Vente de livres et de revues 

Au début de février, une importante quantité de 
nouveaux livres a été ajoutée dans notre 
section de livres à vendre. Venez bouquiner un 
peu! 
 

Nouvelles heures d’ouverture 

À partir du mois de mars, la bibliothèque 
municipale sera aussi ouverte les jeudis de 14 h 
à 16 h. Une sortie idéale pour la semaine de 
relâche. Notez-le à votre calendrier! 

 

Reprise du service de demandes spéciales 

Le service de demandes spéciales est de 
nouveau disponible, et ce, depuis le début 
février. 
 
Notez que le Réseau BIBLIO accepte une seule 
demande par abonné à la fois. Merci de votre 
compréhension. 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

INVITATION à tous les jeunes de 6 à 13 ans.  

Le Cercle de Fermières de Saint-Pacôme vous invite à un atelier de broderie 
sur papier qui se tiendra le vendredi 11 mars à compter de 13h00. 

Nous confectionnerons des cartes pour Pâques. 

Inscrivez-vous en contactant Marie Parent au 418-852-1697. 
Tout le matériel sera fourni gratuitement 

 
 

 

Capsule verte 
 

Pour nettoyer votre peau et resserrer les pores, 
 appliquez une épaisse couche de yogourt nature sur votre visage 

 et laissez reposer une vingtaine de minutes avant de rincer. Douceur assurée... 
 

Heures d'ouverture de la BIBLIO 
Février : Les dimanches de 10 h à 12 h et les mardis de 18 h 30 à 20 h 30 

Mars : Les dimanches de 10 h à 12 h, les mardis de 18 h 30 à 20 h 30 et les jeudis de 14 h à 16 h 
Téléphone : 418 315-0579 

 

  

 



 

Bientôt 50 ans de ski à Saint-Pacôme 

 

Dans le cadre des fêtes du 50e anniversaire de fondation du centre de ski Côte des Chats de Saint-

Pacôme, plusieurs personnes nous ont prêté des photos. Nous sommes donc à la recherche de l'identité 

de ces personnes et en quelle année la photo aurait été prise. Vous reconnaissez-vous?? Reconnaissez-

vous quelqu'un de votre entourage?? Si oui, communiquez avec Mme Lise Dubé au 852-2340 ou 

encore par internet à lise.dub@videotron.ca 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RECHERCHE ÉQUIPEMENTS SPORTIFS ! 

La Montée, située à Saint-Pacôme, est à la recherche d'équipements 
sportifs de toutes sortes; tapis roulant, appareils de conditionnement 
physique, poids libres, articles de sports intérieurs ou extérieurs, etc. 

Merci de nous contacter au (418) 852-2866. 
 

 

  

 

 



 



 

 

 
 

 

 
 

Mars 2011 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

HEURES D’OUVERTURE DE LA 
BIBLIOTHÈQUE 

Les mardis de 18h30 à 20h30  Les 
dimanches de 10h00 à 12h00 

Téléphone 418-315-0579 

1 
Récupération 1 

20h – Séance 
régulière du conseil 
municipal 

2 

13h Fermières  
broderie -couture 

3 

13h Âge d’or cartes 

4 
Récupération 2 
 

5 
 

6 
 

7 
19h30 C.A. Âge d’or 
cuisine 

Journée Boule de 
Neige à la Station 

8 
Vidanges 1 

Journée Boule de 
Neige à la Station 

9 
13h Fermières 
tricot 
19h30-Réunion 
mensuelle Fermières 

Journée Boule de Neige 
à la Station 

10 
13h Âge d’or cartes 

11 
Vidanges 2 
Journée de la 
femme - Station 
Plein air 

12 
 

13 
 

14 
 

15 
Récupération 1 

16 
13h Fermières 

jetées en laine polaire 

 

17 
13h Âge d’or cartes 

18 
Récupération 2 

19 
 

20 
 

21 22 
Vidange 1 

23 
13h Fermières atelier 
jugement 

24 
13h Âge d’or cartes 

25 
Vidange 2 

26 
Âge d’or - danse 

27 

 

28 

 

29 
Récupération 1 

30 
13h Fermières atelier 
divers 

31 
13h Âge d’or cartes 

 

 

ÂGE D’OR « JOIE DE VIVRE »     Fête du mois de mars 

Rosette Milliard    2 

Fernand Lévesque    4 

Jocelyne Bourgault    7 
Raymond Thériault    9 

Thomas Boucher  11 

Denise Lebel  13  

Denise Dubé  14 

Rose Boucher  17 
Martine Dionne  18  

Rita L.Gagnon  18   

Marcel Pelletier  23  

Benoît Gagnon  24 

Gemma Mercier  26  
Pierre Grand-Maison  26  

Jacques Dubé  27  

 

HORAIRE DE LA PATINOIRE POUR L’HIVER 2009-2010 
 Heure Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Avant-midi 7h00 à 12h00 Patinage 
Fermé 

Entretien 

Fermé 

Entretien 

Fermé 

Entretien 

Fermé 

Entretien 
Entretien Hockey 

Après-midi 12h00 à 15h00  Patinage Patinage Patinage Patinage Patinage Patinage Patinage 

 Entretien Entretien Entretien Entretien Entretien Entretien Entretien Entretien 

 15h15 à 18h00  Patinage Hockey Hockey Hockey Hockey Hockey Patinage 

Soirée 18h30 à 21h30 Hockey  Hockey Patinage Hockey Patinage Hockey Hockey 

 
 
 

  

  

 

 

 

 

 

 

       Siège social 

      7, rue Caron   CP 68 

      St-Pacôme (Québec) 

      G0L 3X0  (418) 852-2812 

DATES À RETENIR 

GUICHET AUTOMATIQUE 

24 HEURES PAR JOUR 

7 JOURS PAR SEMAINE 

  

Date de tombée : 14 mars 2011 Prochaine parution : 23 mars 2011 


